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Nouvelles directives concernant
les normes de qualite et les prix
observes et appliques par le
Service de transfusion de
sang de la Croix-Rouge suisse

Des directives concernant la standardisation

des conserves de sang et des

composants du sang sont entrees en
vigueur le ler janvier 1980. Elles ont
force obligatoire pour les centres de

transfusion de sang exploites par les
sections de la Croix-Rouge suisse et

pour le Laboratoire central. On
recommandera aux hopitaux suisses

disposant de banques du sang de les

observer, eux aussi. Ces directives ont
ete mises au point par le Conseil
scientifique de la Commission du
service de transfusion de sang sur la base

d'une large consultation, dans le but
d'ameliorer et d'uniformiser tous les

produits sanguins du service de
transfusion de sang. La normalisation ne

concerne que le produit fini et non les

methodes de fabrication, de sorte que
les producteurs restent libres dans le

choix de leur precede.

Les directives se rapportent
pour le sang frais et les conserves
de sang:

- aux prelevements de sang (aptitude
ä donner, ponction veineuse,
identification, etc.)

- aux examens de laboratoire

- aux recipients et solution stabilisa-
trice

- ä l'entrepot
- aux controles de la qualite (aspect

\
des conserves de sang, volumes,
hematocrite)

- aux annotations

pour les composants du sang:

- aux controles de sterilisation

- aux contenances en globules et fac-
teurs de coagulation

Les examens relatifs ä l'aptitude ä

devenir donneur de sang reposent sur
des criteres medicaux publies pour la
premiere fois en 1975 et qui sont
maintenant adaptes aux dernieres
connaissances: En tant qu'annexe I,
elles font partie integrante des directives.

En determinant l'aptitude ä devenir
donneur de sang, on peut eliminer des

personnes auxquelles un prelevement
de sang pourrait etre prejudiciable ou
qui sont atteintes de maladies qui
pourraient etre transmises aux benefi-
ciaires de leur don de sang.
Une partie des prescriptions visent ä

assurer la protection du donneur. Ne
sont pas retenus comme donneurs de

sang les malades, les personnes sous-
alimentees, les alcooliques et les

drogues. Ne sont egalement pas acceptees
les personnes trop jeunes ou trop
ägees. Le taux d'hemoglobine et le
poids corporel jouent egalement un
role lors de la prise de sang. Des regies
de securite particulieres sont en outre
appliquees lorsque les candidats
donneurs exercent des professions presen-

tant un taux de risque eleve
(personnel volant, chauffeurs d'autobus,
couvreurs, etc.). Afin de proteger le

receveur, il convient parfois de

renoncer ä pratiquer une prise de sang
chez un donneur risquant de trans-
mettre une maladie, telle l'hepatite, la

syphilis, la malaria ou d'autres maladies

tropicales, ou qui a ete recem-
ment vaccine. Dans des cas douteux,
par exemple si le candidat donneur est
sous traitement medicamenteux, il
appartient au medecin responsable
des prises de sang de decider si un
prelevement est indique ou non.
Les nouvelles directives representent
un premier pas vers 1'uniformisation
de la qualite des prestations du service
suisse de transfusion de sang. Elles
prescrivent uniquement l'application
d'une standardisation minimale. Les
Etats-Unis et l'Organisation mondiale
de la Sante imposent d'ores et dejä
des normes de qualite beaucoup plus
severes.
La Commission du service de transfusion

de sang de la Croix-Rouge suisse

examinera dans quelle mesure l'application

de telles prescriptions est sou-
haitable et praticable dans notre pays.
La prochaine etape sera la creation
d'un service central neutre dont le role
consistera ä contröler le standard de la

qualite. Ensuite Ton entreprendra
d'uniformiser les precedes de fabrication.

De plus, il a ete possible d'introduire
une uniformite des prix du sang frais
et des produits sanguins. Sur proposition

de la Commission du service de

transfusion de sang, le Comite central
de la Croix-Rouge suisse a decide, lors
de sa seance du 12 decembre 1979,
l'introduction des tanfs suivants au

lerjanvier 1980:

- pour les concentres d'erythrocytes
Fr. 34.- ä Fr. 40.-

— pour le sang frais: Fr. 48— ä

Fr. 60.-
Les centres de transfusion de sang
auront la latitude de fixer eux-memes
les prix des conserves d'erythrocytes
et de sang complet qui ne devront tou-
tefois pas depasser Fr. 42.—.

Dans le cadre d'une periode transi-
toire, les centres de transfusion de

sang de la CRS sont autorises ä main-
tenir les prix fixes contractuellement
qui ne correspondraient pas aux
limites fixees, mais cela pendant trois
ans au maximum ä partir du ler janvier

1980.
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